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Pour commémorer la prise du village de Vesles-et-Caumont en 
octobre 1918, l’OPT-NC vous présente cette émission philatélique 

à 75 F CFP, dessinée par l’artiste Roberto Lunardo, originaire de l’Aisne.

Dès 1914, les premiers Calédoniens, Néo-Hébridais et Tahitiens, 
citoyens français d’Océanie, rejoignent divers régiments coloniaux. Le 
bataillon d’étapes des îles du Pacifique, qui regroupe deux compagnies 
de Kanak et Néo-Hébridais et deux compagnies de Tahitiens, est créé 
en 1916. En 1917, il devient bataillon de marche mixte du Pacifique 
(BMP) avec l’ajout d’une 5e compagnie de Créoles calédoniens et 
d’artilleurs. 

Durant la campagne de 1917, de juin à octobre, le BMP reste occupé 
entre l’Oise à l’Aisne, et à l’arrière du Chemin des Dames, à des tâches 
matérielles. Puis, l’hivernage ramène les soldats dans le sud de la 
France et en Tunisie. Le dernier convoi de combattants arrive de 
Nouméa en février 1918, et c’est à partir de juillet 1918 que ses soldats 
connaissent le baptême du feu sur le front de l’Aisne.  

Tout d’abord, des éléments du BMP entrent dans la bataille du Matz 
avec les 164e, 365e et 418e régiments d’infanterie, en particulier pour 
l’attaque meurtrière du plateau de Pasly, près de Soissons. Puis, les 24 
et 25 octobre 1918, le BMP, réuni au sein du 164e RI, est en première 
ligne pour la prise du village de Vesles-et-Caumont (Aisne) et de ses 
alentours dans la plaine du Marois, sur la ligne Hunding. Là, 32 Kanak, 
10 Tahitiens et 5 Créoles calédoniens tombent au champ d’honneur. 
Le 10 décembre 1918, une citation collective à l’ordre de la Xe armée 
est décernée au BMP par le général Mangin. Le BMP est dissout à la 
veille du premier retour d’anciens combattants par l’El Kantara le 10 
mai 1919. 

Cent ans après cette glorieuse bataille ayant rassemblé pour la 
première et unique fois tous les combattants français d’Océanie, 
l’OPT-NC a tenu à souligner l’engagement de ces hommes, mobilisés 
et volontaires, et à honorer la mémoire de ceux morts au combat.
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Technical details

VOTRE MODE DE PAIEMENT / YOUR PAYMENT :
Mandat poste
Chèque postal ou bancaire / Bank draft in XPF
Carte de crédit / credit card

Uniquement pour les commandes supérieures à 500 XPF (4.19 ¤)
For order over 500 XPF (4.19 ¤)
Vous pouvez payer avec / Charge :      VISA        MASTER CARD
Inscrivez votre numéro de carte / Card number :

BON DE COMMANDE À ADRESSER À / ORDER VOUCHER - FORWARD IT TO :
Agence Philatélique OPT NC - CALEDOSCOPE
Immeuble Le Lys Rouge - 5 rue Anatole France
98841 Nouméa cedex - Nouvelle-Calédonie
CCP : 14158 01022 0020808A051 20
IBAN : FR17 1415 8010 2200 2080 8A05 120
Tél. : +687 29 19 90 - Fax : +687 29 19 98
email: caledoscope@opt.nc - Internet : www.caledoscope.nc

  

Date d’expiration / 
Expiry date :    

.............. / ..............

Code CVV / 
CVV Code :

Signature :

PROCHAINE ÉMISSION : 

20e anniversaire   
du Centre Culturel Tjibaou
1 timbre à 110 F
7 mai 2018

NEXT ISSUE : 

Tjibaou Cultural Center  
20th anniversary
1 stamp 110 F 
7th may 2018

1 timbre-poste
Artiste : Roberto Lunardo
Imprimé par Phil@poste
Impression : Offset 
Format : 27 mm x 48 mm
Planche : feuille illustrée de 10 timbres
Tirage : 20 000 exemplaires
Affranchissement : 75 F 
Lettre de 20 g régime intérieur
Enveloppe Premier Jour : 195 F

Caractéristiques techniques

1 post stamp
Artist :Roberto Lunardo
Printed by Phil@poste
Printing process : Offset 
Stamp format : 27 mm x 48 mm
Sheet :  illustrated sheet of 10 stamps
Issue : 20 000 units
Postage : 75 F 
1st local rate     
First Day Cover : 195 F

Vente 1er jour : uniquement à Calédoscope à partir du 10 avril 2018

1918 – The New Caledonians at Vesles-et-Caumont          
OPT-NC is proud to present a new 75 XPF stamp, designed by artist 
Roberto Lunardo, a native of the Aisne region, commemorating the 
capture of the village of Vesles-et-Caumont in October 1918.
The first New Caledonian, New Hebrides and Tahitian volunteers, all 
French citizens of Oceania, enlisted in various colonial regiments as 
early as 1914. The Bataillon d’étapes des tirailleurs 
des îles du Pacifique, comprising two companies 
of Kanak and New Hebrides soldiers and two 
companies of Tahitian soldiers, was founded in 
1916. In 1917, numbers were swelled with the 
addition of a mixed race artillery company and 
the battalion became the Bataillon mixte du 
Pacifique (BMP).
During the 1917 campaign, from June to 
October, the BMP was assigned to manual 
labour duties in the Oise and Aisne areas and 
to the rear of Chemin des Dames. The soldiers 
were then sent back to spend the winter on 
the Riviera and in Tunisia. The final contingent of volunteers from 
Noumea arrived in February 1918 and, from July 1918 onwards, the 
BMP was involved in heavy fighting on the Aisne front.

Sections of the BMP fought in the battle of the Matz alongside 
the 164th, 365th and 418th Infantry Regiments, acting as an 
assault troop in the bloody attack on Pasly plateau near Soissons. 
On 24 and 25 October, the BMP, reunited and attached to the 
164th Infantry Regiment, saw front line action at the capture 

of the village of Vesles-et-Caumont (Aisne) 
and surrounding areas in the Marois Plain, 
on the Hunding Line.  32 Kanak, 10 Tahitian 
and 5 mixed race New Caledonian soldiers 
were killed in action. On 10 December 1918, a 
meritorious unit citation (10th Army Division) 
was awarded to the BMP by General Mangin. 
The BMP was dissolved on 9 May 1919, the 
day before the Oceanian veterans returned 
home aboard the El Kantara.
One hundred years after this glorious battle, 
the one and only occasion on which all the 
troops from French Oceania saw action 

together, OPT-NC wishes to pay tribute to the steadfast 
bravery of these men, who all volunteered to enlist, and to 
honour the memory of those who fell in battle.

L’OPT de Nouvelle-Calédonie, en sa qualité de responsable du traitement, collecte vos données à caractère personnel 
aux fins d’assurer la bonne exécution des prestations qui lui sont commandées et d’informer ses clients, par voie postale, 
de l’ensemble des produits et services existants ou nouveaux proposés. L’ensemble de ces données sont nécessaires pour 
fournir un service adapté à vos besoins.
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression de vos données. Vous pouvez également vous opposer à l’utilisation de vos données.
Vous pouvez exercer vos droits en envoyant votre demande à :
Office des Postes et Télécommunications de Nouvelle-Calédonie, Correspondant Informatique et Libertés.
2 Rue Paul Montchovet – 98841 NOUMEA CEDEX – Nouvelle-Calédonie. En joignant une pièce d’identité.
Si vous ne souhaitez pas recevoir des documents commerciaux ou  newletters de la part de l’OPT-NC,
cochez cette case  
Si vous avez coché cette case, vous pouvez vous inscrire à une des listes suivantes :
Liste de l’article 223.10 du Code des Postes et Télécommunications de la Nouvelle-Calédonie.

Bon de commande / Order voucher

Nom et prénom :

Adresse :

N° d’abonnement :

DÉSIGNATION NOMBRE 
QUANTITY

VALEUR
UNIT PRICE TOTAL

1 timbre-poste
1 post stamp

75 XPF 
(0,63¤)

1 feuille illustrée
1 illustrated sheet

750 XPF
(6,29 ¤)

1 enveloppe 1er jour
One 1st day cover

195 XPF
(1,63 ¤)

Frais d’envoi
Postage

330 XPF
(2,77 ¤)

TOTAL : XPF
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